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APPLICATION Dl~ Lf, DECL\T:A'I'IOl·T SUR L'OC'TROI DE L 1 ETD:V::PEl'JDAITC:C 
AUZ PAYS ET lWX P:CUPLES COLŒ1IAUX 

Le:t\;re_ dati~_<:= du 8 juin 1977, adressée au Secrétaire r~2n~~r2:l_PEŒ le 
rc:pr~sentant TJermeilent du Roye,uilJ.e-Uni de Grande-Breta-:me et ci.'Irlande 
--~-----du =~~l_ aupr~s de 1 'Or.c;anisation r-:.es nations Unies 

J'a.i l 1bonne1..1r de :ü 1 adresser :l Votre E:t.:cellence au sujet c.e lg question cles 
Îles FaH::lEmd et, eu égard au p<iragra""11e 5 de ]_a r':solution 31/49 de 1 1 A.ssemblC:Oe 
-~nêrale, en date du l:::r décembre 1976~ de lui faire tenir conie d'un co':-rillluniqué 
cor!llnun publié :i Londres et .::t Buenos Aires le 26 avril ~977. 

Je serais oblir;G '1: Votre Excellence de bien vouloir faire distrihuer comme 
document officiel de l 1Assei1lblêe ::~énêrale et porter à l'attention du Comité ::'':.6ci2.1 
de la décolonisation le texte de la pr(;sente lettre et de son annexe. 
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Alfi.JEXE 

Communiqué commun 

Les Gouvernerre~1ts de la P.épubliqù.e Are;entL1e et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irl::nde du Nord sont convr,:nus de tenir des JJé:[·ociations à partir de juin ou 
juillet l9TT au sujet des relations politiques futures, y compris la question de 
souveraineté, en ce qui concerne les Îles Fl'ül:lr;nd, la Géorgie du Sud et les îles 
Sandwich du Sud, et de la cooperation économique en ce qui concerne lesdits 
terri toi res en particulier, et 1 'Atlantique Sud-Ouest en ,-:;én~ral. Les q_uestions 
touchant à l'avenir des Îles seront exa~inées au cours de ces négociations, qui 
viseront à rcettre au point une solution pacifique au litire de souveraineté existant 
entre les deux :Ctats et à instaurer un cadre en vue d 1 une coopération économique 
anr;lo-arc;entine qui clevre, contribuer de facon marquiSe au develop~Jement des Îles 
et de la région dans son ensemble. 

L'un des principaux objectifs des négociations sera d 1 ass1.:rer un avenir stable, 
:prospère et politiquement viable pour les Îles, dont le GouverneJYlent du Royaume-U!li 
consultera la population ~ cette occasion. 

LG, décision concert:_e de tenir ces négociations, et les néc;ociations elles·--cn:?n2es, 
ne préjur~ent le. position ni de l'un ni de l'autre r;ouvernement en ce qui concerns 
la souveraineté sur les Îles. 

Le ni veau c1uquel les négociations seront menées et les dates et lieux auxquslr~ 
ellr::;s se tiendront seront déterminés d'un coMnun accord par les deux ::;ouvernements. 
Des groupes de travail spéciaux seront constitués en cas de nécessité. 


